
  
  
Cour de cassation  
  
chambre civile 1  
  
Audience publique du 25 octobre 1972  
  
N° de pourvoi: 71-12944  
  
Publié au bulletin 
  

REJET  
  
PDT M. BELLET, président  
  
RPR M. BRETON, conseiller apporteur 
  
AV.GEN. M. BLONDEAU, avocat général 
  
Demandeur AV. MM. NICOLAY, avocat(s) 
  
  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
SUR LE MOYEN UNIQUE, PRIS EN SES DEUX BRANCHES : ATTENDU QU’IL 
RESULTE DES ENONCIATIONS DE L’ARRET CONFIRMATIF ATTAQUE QU’HONORE 
Z... EST DECEDE LE 31 JUILLET 1944, LAISSANT POUR HERITIERS CINQ ENFANTS, 
VIVANTS OU REPRESENTES ; 
  
  
QUE, PAR TESTAMENT AUTHENTIQUE DU 27 AVRIL 1944, IL AVAIT FAIT A 
CERTAINS D’ENTRE EUX DES LEGS PRECIPUTAIRES, MAIS LEUR AVAIT LEGUE A 
TOUS PAR PARTS EGALES UN IMMEUBLE A USAGE D’HOTEL-RESTAURANT SIS 
AU SAUT-DU-LOUP (ALPES-MARITIMES) ET LE FONDS DE COMMERCE QUI Y ETAIT 
EXPLOITE ; 
  
  
QUE L’UN DES FILS DU DEFUNT, HENRI Z..., A DEMANDE ET OBTENU 
L’ATTRIBUTION PREFERENTIELLE DE CET IMMEUBLE ET DE CE FONDS DE 
COMMERCE ; 
  
  
QU’IL A ETE, PAR ARRET DU 8 FEVRIER 1966, DEVENU IRREVOCABLE, DECLARE 
DE CE CHEF DEBITEUR ENVERS CES COHERIERS D’UNE SOULTE DE 113748 
FRANCS ; 
  
  
QUE SA SOEUR, ROSE Z..., EPOUSE X..., ET SA NIECE VIRGINIE Z..., EPOUSE Y..., 



CETTE DERNIERE AUX DROITS DE PIERRE Z..., PREDECEDE, LUI ONT FAIT 
COMMANDEMENT D’AVOIR A LEUR PAYER LEUR PART DE CETTE SOULTE ; 
  
  
QUE LES JUGES DU FOND ONT DEBOUTE HENRI Z... DE L’OPPOSITION QU’IL A 
FAITE A CE COMMANDEMENT ; 
  
  
ATTENDU QU’IL EST REPROCHE A L’ARRET ATTAQUE D’AVOIR AINSI STATUE, 
D’UNE PART, AU MOTIF QU’HENRI Z... N’EST PLUS RECEVABLE, PLUS DE DEUX 
ANS APRES LA MORT DE SON PERE, A DEMANDER LA REDUCTION DES 
LIBERALITES CONTENUES AU TESTAMENT-PARTAGE DE CELUI-CI, ALORS QUE 
LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1080 DU CODE CIVIL NE S’APPLIQUENT QU’AUX 
CAUSES D’INEFFICACITE DU PARTAGE D’ASCENDANT ENUMEREES PAR LES 
ARTICLES 1077 ET SUIVANTS DU MEME CODE ET QUE, LORSQUE, COMME EN 
L’ESPECE, UNE ACTION EN REDUCTION POUR ATTEINTE A LA RESERVE EST 
FONDEE SUR LES DISPOSITIONS DES ARTICLES 913 ET SUIVANTS DE CE CODE, 
ELLE N’EST PAS SOUMISE AU DELAI DE DEUX ANS PREVU PAR L’ARTICLE 1080 
ET, D’AUTRE PART, EN ADMETTANT QU’HENRI Z... AVAIT RENONCE A DEMANDER 
LA REDUCTION DES LEGS PRECIPUTAIRES, ALORS QUE LA RENONCIATION A UN 
DROIT NE PEUT ETRE DEDUITE QUE DE FAITS NON EQUIVOQUES QUI 
L’IMPLIQUENT NECESSAIREMENT ET QUE, DES LORS, L’INACTION D’HENRI Z... NE 
POUVAIT ETABLIR SA RENONCIATION AU DROIT DE SE PREVALOIR D’UNE 
ATTEINTE A SA RESERVE ; 
  
  
MAIS ATTENDU QUE LES JUGES DU FOND APPRECIENT SOUVERAINEMENT SI 
UNE PARTIE A RENONCE A UN DROIT ; 
  
  
QUE LA COUR D’APPEL RELEVE “QUE L’IMMEUBLE DU SAUT-DU-LOUP, AINSI QUE 
LE FONDS DE COMMERCE EXPLOITE, SEULS BIENS LAISSES DANS L’INDIVISION 
PAR LE TESTAMENT-PARTAGE ET DONT LA PROPRIETE A ETE ATTRIBUEE A 
PARTS EGALES, ONT FAIT L’OBJET D’UNE CONVENTION DE MAINTIEN DE 
L’INDIVISION PASSEE LE 21 AOUT 1948 ; 
  
  
QUE CETTE CONVENTION NE CONCERNE EXPRESSEMENT QUE CES DEUX BIENS 
; 
  
  
QU’IL DOIT ETRE ADMIS QUE LES BIENS ATTRIBUES EN PROPRIETE EXCLUSIVE 
PAR LE TESTAMENT-PARTAGE ONT BIEN ETE APPREHENDES PAR LEURS 
PROPRIETAIRES, ALORS QUE LES AFFIRMATIONS D’HENRI Z... NE SONT ETAYEES 
D’AUCUNE PREUVE ET SONT PRESENTEES POUR LA PREMIERE FOIS DANS LA 
PRESENTE INSTANCE ; 
  
  
QU’EN EFFET, LORS DU PROCES, QUI A ABOUTI A L’ATTRIBUTION 
PREFERENTIELLE A HENRI Z... DES IMMEUBLES DU SAUT-DU-LOUP ET DU FONDS 
DE COMMERCE, IL N’A PAS ETE SOUTENU QUE D’AUTRES BIENS ETAIENT A 
PARTAGER” ; 



  
  
QUE, PAR CES SEULS MOTIFS, SUR LE FONDEMENT DESQUELS LA COUR A 
ADMIS LA RENONCIATION D’HENRI Z..., ET ABSTRACTION FAITE, QUELLE QUE 
SOIT SA VALEUR, DE CELUI QUE CRITIQUE LA PREMIERE BRANCHE DU MOYEN 
ET QUI EST SURABONDANT, LA JURIDICTION DU SECOND DEGRE A LEGALEMENT 
JUSTIFIE SA DECISION ; 
  
  
D’OU IL SUIT QUE LE MOYEN N’EST FONDE EN AUCUNE DE SES DEUX BRANCHES 
; 
  
  
PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI FORME CONTRE L’ARRET RENDU LE 22 
MARS 1971 PAR LA COUR D’APPEL D’AIX-EN-PROVENCE 
  
  
Publication : Bulletin des arrêts Cour de Cassation Chambre civile 1 N. 223 P. 195 
  
  
  
Décision attaquée : Cour d’appel AIX-EN-PROVENCE , du 22 mars 1971 
  
  
Titrages et résumés : SUCCESSION - PARTAGE - ATTRIBUTION PREFERENTIELLE - 
ENTREPRISE COMMERCIALE, INDUSTRIELLE OU ARTISANALE - BENEFICIAIRE - 
SOULTE - OPPOSITION A COMMANDEMENT DE PAYER - DEMANDE EN 
REDUCTION DE LEGS PRECIPUTAIRES - RENONCIATION - APPRECIATION 
SOUVERAINE DES JUGES DU FOND. LES JUGES DU FOND APPRECIENT 
SOUVERAINEMENT SI UNE PARTIE A RENONCE A UN DROIT EN L’ETAT DE 
L’ATTRIBUTION PREFERENTIELLE D’UN IMMEUBLE ET D’UN FONDS DE 
COMMERCE A UN HERITIER PAR UNE DECISION DEVENUE IRREVOCABLE, 
DECLARANT L’ATTRIBUTAIRE DEBITEUR D’UNE SOULTE ENVERS SES 
COHERITIERS, DONT CERTAINS ONT ETE GRATIFIES DE LEGS PRECIPUTAIRES 
PAR LEUR AUTEUR COMMUN, UNE COUR D’APPEL JUSTIFIE LEGALEMENT LE 
REJET DE L’OPPOSITION FAITE PAR LE BENEFICIAIRE DE L ‘ATTRIBUTION, AU 
COMMANDEMENT DE PAYER UNE PARTIE DE LA SOULTE QUI LUI A ETE 
DELIVREE, PAR DIFFERENTS HERITIERS EN ENONCANT, POUR ADMETTRE QUE 
CET HERITIER AVAIT RENONCE A DEMANDER LA REDUCTION DES LEGS 
PRECIPUTAIRES, QUE L’IMMEUBLE ET LE FONDS DE COMMERCE, SEULS BIENS 
LAISSES DANS L’INDIVISION PAR LE TESTAMENT-PARTAGE ET DONT LA 
PROPRIETE A ETE ATTRIBUEE PAR PARTS EGALES, ONT FAIT L’OBJET D’UNE 
CONVENTION DE MAINTIEN DE L’INDIVISION, QUE CETTE CONVENTION NE 
CONCERNE QUE CES DEUX BIENS, QU’IL DOIT ETRE ADMIS QUE LES BIENS 
ATTRIBUES PAR TESTAMENT-PARTAGE ONT BIEN ETE APPREHENDES PAR 
LEURS PROPRIETAIRES, ET QUE LORS DU PROCES EN ATTRIBUTION 
PREFERENTIELLE DE L’IMMEUBLE ET DU FONDS, IL N’A PAS ETE SOUTENU QUE 
D’AUTRES BIENS ETAIENT A PARTAGER.  
  
  
* RENONCIATION - RENONCIATION TACITE - APPRECIATION SOUVERAINE DES 
JUGES DU FOND. * RESERVE - REDUCTION - ACTION EN REDUCTION - 



RENONCIATION - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.  
  
  
Textes appliqués :  
· Code civil 832 
 


